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Investissements et capacité d’autofinancement
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Récapitulation par fonction et par habitant

2008 2007
10’293 habitants 10’148 habitants

CHF CHF 

Charges par habitant

0 Administration, autorités et entretien
des bâtiments administratifs 504 456

1 Sécurité publique (état civil, sécurité municipale,
service du feu et protection civile) 193 181

2 Enseignement, formation,
entretien des bâtiments scolaires 234 232

3 Culture, loisirs, sports, aide aux sociétés,
entretien des parcs publics 520 448

5 Prévoyance sociale et aide humanitaire 344 253

6 Routes communales et trafic régional 241 267

7 Protection de l’environnement 
et traitement des déchets 316 315

9 Finances, charges fiscales, bâtiments locatifs
et intérêts de la dette publique 413 309

2’765 2’461

Recettes par habitant

0 Administration, autorités et recettes
des bâtiments administratifs 82 93

1 Sécurité publique (état civil, sécurité municipale,
service du feu et protection civile) 34 30

2 Enseignement, formation,
recettes des bâtiments scolaires 10 10

3 Culture, loisirs, sports, aide aux sociétés,
recettes d’expositions 13 13

5 Prévoyance sociale et aide humanitaire 43 37

6 Routes communales et trafic régional 4 4

7 Protection de l’environnement 
et traitement des déchets 22 25

9 Finances, recettes fiscales et bâtiments locatifs 2’907 2’415

3’115 2’627
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Evolution de la valeur d’un centime additionnel
Personnes physiques en milliers de francs
(1999 à Budget 2009)
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Commune de Chêne-Bougeries
Imposition des personnes physiques 
soumises au barème ordinaire
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Commentaires sur les comptes 2008

L’exercice 2008 a été clos avec un total de recettes de CHF 32’045’581.–; quant aux
dépenses, ces dernières ont été arrêtées à CHF 28’456’618.–.

L’excédent budgétaire ainsi réalisé s’élève à CHF 3’588’963.– dû à des recettes fiscales plus
importantes que prévues. 

Les comptes de fonctionnement

Les dépenses liées au personnel ont été bouclées avec un total de CHF 6’463’884.– se
situant à 6.5% au-dessus du budget. Si nous comparons ces dépenses avec celles de
l’année passée (CHF 6’078’888.–), ces dernières progressent de 6.33%. 

Cette augmentation est liée, entre autres, à l’engagement de personnel intérimaire pour
pallier l’absence de longue durée du secrétaire adjoint, chargé des Finances et des
Ressources humaines.

Les dépenses de la catégorie «Biens, services et marchandises», soit toutes les dépenses
liées au fonctionnement de la commune, ont été bouclées avec un total de
CHF 7’649‘991.–, soit 6.61% au-dessous du budget. Les charges d’exploitation courantes
ont donc été parfaitement maîtrisées.

Les amortissements ont dépassé les prévisions budgétaires de 49.30%. Cela est engendré
par des amortissements dus à des réajustements sur les années 2007 et 2008, ainsi qu’à la
provision pour pertes sur reliquat. 

Les contributions aux autres collectivités publiques et les subventions accordées ont quant
à elles respecté les engagements prévus.

Evolution des dépenses et recettes

En analysant les dépenses de fonctionnement sur une période de 4 ans, on constate une
augmentation linéaire des charges du personnel jusqu’en 2008, ainsi qu’une nette
progression, en 2008 toujours, des charges d’exploitation de la commune.

L’évolution irrégulière des amortissements est principalement due au fait que le résultat de
l’exercice 2002 prenait en compte la dissolution d’une importante provision.
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Les contributions à d’autres collectivités publiques, soit les financements d’activités
cantonales ou intercommunales (notre participation au fonctionnement des activités
parascolaires, du CSSM, du CRL, du SIACG et de l’ACG, du SIS et du CASS des Trois-Chêne)
ont augmenté en fonction des décisions prises au niveau intercommunal et cantonal.

Enfin, on constate également une constante progression des subventions accordées.

Depuis 2002 jusqu’en 2004, les courbes des dépenses et des recettes sont très proches
l’une de l’autre. Dès 2005 et ceci jusqu’à aujourd’hui, l’augmentation des recettes fiscales,
liée à un contrôle marqué des dépenses, a permis d’éviter l’effet ciseau où la courbe des
dépenses dépassait celle des recettes. 

La répartition des charges de fonctionnement 2008 

Les dépenses de l’administration générale au sens large, comprenant les frais du Conseil
municipal, ceux du Conseil administratif ainsi que les honoraires des mandataires
spécialisés ont représenté 11.66%. Les dépenses relatives au sport et autres loisirs ont
représenté 10.09%. Les dépenses liées à l’entretien des routes communales et au trafic
régional ont représenté 8.72% de l’ensemble des dépenses annuelles. L’entretien des
collecteurs et la gestion des déchets ont représenté 9.65%. La gestion des bâtiments
scolaires a représenté 8.45%. L’ajustement à 80% de la provision fiscale inhérente à la
perte sur reliquat est en 2008 la principale source de charge par fonction (14.86%).

Les recettes fiscales 

Après deux, voire trois années de recettes fiscales des personnes physiques relativement
stables, ces dernières progressent de manière très significative en 2006 pour marquer un
ralentissement en 2007 avant de repartir à la hausse en 2008.

L‘impôt sur le bénéfice net et le capital des personnes morales ayant leur siège ou leur
activité à Chêne-Bougeries, après une spectaculaire augmentation en 2007, s’est stabilisé
en 2008.

Les recettes liées à la péréquation financière intercommunale, laquelle redistribue un fonds
alimenté par 20% de l’impôt cantonal sur les personnes morales, ont été relativement
stables en 2008, mais il convient de rappeler qu’en 2010 avec l’entrée en vigueur d’une
nouvelle péréquation intercommunale, Chêne-Bougeries deviendra une commune
contributrice à hauteur de CHF 1’000’000.– environ.
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Enfin, il convient de relever que les charges ont été grevées par l’application de la loi sur la
participation des communes à l’assainissement des finances de l’Etat.

Ainsi, en application de ladite loi, l’Etat a prélevé : 
– 1,5% de frais de perception supplémentaires, soit CHF 412’000.–
– un supplément de participation de la commune à la compensation financière 2008

versée aux communes frontalières françaises, soit CHF 177’000.–
– une part communale à l’impôt immobilier complémentaire, soit CHF 348’000.–.

Au total, nous pouvons estimer que les effets de cette loi ont représenté pour Chêne-
Bougeries un montant de l’ordre de CHF 930’000.– en 2008.

Il convient de relever que les impôts sur les personnes physiques ont représenté 91% du
total des recettes réalisées par la commune. C’est dire l’importance d’une bonne
estimation des rentrées fiscales. Il convient de rappeler que le budget 2008 a été préparé
dans le courant de l’été 2007 sur la base des derniers chiffres connus à ce moment-là, à
savoir ceux enregistrés lors de la clôture des comptes 2006.

Or en 2006, la valeur de rendement d’un centime additionnel personnes physiques
s’élevait à CHF 662’298.–.

L’administration fiscale cantonale avait estimé la valeur de rendement d’un centime pour
2008 à CHF 630‘182.–. 

Cette estimation s’est avérée finalement encore en dessous de la réalité car les comptes
2008 ont été bouclés avec un centime additionnel personnes physiques d’une valeur de
CHF 807‘451.–.

Quels commentaires pouvons-nous faire concernant ces diverses données?

Tout d’abord, comme nous l’indiquons maintenant depuis plusieurs années, la
modification du système de taxation de l’impôt, lequel est passé d’un système dit
praenumerando au système postnumerando (le contribuable paie ses impôts sur la base
du revenu de l’année en cours), ne permet plus d’apprécier avec exactitude la production
enregistrée au cours d’un seul exercice. 

Les comptes annuels reflètent une tendance qui se voit confirmée au mieux deux ans plus
tard. En clair, cela signifie que c’est seulement en 2009 que la production effective de



201

l’année 2007 est connue avec précision. Il faudra à l’avenir composer avec ce type de
décalage. C’est très certainement sur la base des chiffres de production effective de 2007
que sera préparé le budget 2010.

Pour ce qui concerne Chêne-Bougeries, mentionnons que 8.3% de la production fiscale
2005, personnes physiques imposées au barème ordinaire, est encore basé sur une
simulation calculée par le Département des Finances (DF); les contribuables concernés
n’ayant pas encore reçu leur bordereau. Ce pourcentage s’élève à 14.5% pour ce qui
concerne la production fiscale 2006 et à 53.9% pour ce qui concerne la production fiscale
2007. Force est aussi de constater que la production effective d’une année fiscale doit
tenir compte des multiples corrections inhérentes aux exercices fiscaux antérieurs. Les
recours, les taxations provisoires et les notifications définitives d’années fiscales antérieures
sont autant d’éléments susceptibles de faire varier la production fiscale effective.

Concernant les personnes morales, il y a lieu de retenir, après une hausse spectaculaire des
recettes en 2007, un retour à des valeurs plus basses en 2008. 

La grande volatilité de la valeur du centime en 2008 provient de montants de rectifications
d’années fiscales antérieures imputées sur la valeur de production 2008. A noter que la
commune ne maîtrise pas ce dernier paramètre, source d’incertitudes et a fortiori
d’imprécisions dans les estimations budgétaires. 

Le reliquat d’impôt, c’est-à-dire les impôts non-encaissés en fin d’exercice, a une nouvelle
fois progressé en 2008. Ce dernier a augmenté de CHF 566’902.35 et s’élevait en fin
d’année à CHF 15‘193’399.43. 

Les investissements communaux

En ce qui concerne les dépenses d’investissements, celles-ci se sont élevées en 2008 
à CHF 2‘153‘600.75 comparé à un budget d’intention d’investissements bruts de
CHF 8‘417‘000.–. Par ailleurs, compte tenu de financements de tiers à hauteur 
de CHF 505’631.60, les investissements nets du patrimoine administratif se sont élevés à
CHF 1‘647‘969.15.

Des reclassifications entre anciens investissements, crédits terminés et crédits en cours ont
par ailleurs été effectuées. Le pourcentage de réalisation (26%) a donc été inférieur à celui
de l’année passée (41%). 
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Par fonction, les investissements se répartissent comme suit :
– Administration et bâtiments publics, 51.37%
– Ecoles publiques, 5.99%
– Culture, parcs et promenades, 4.80%
– Sports, 8.28%
– Routes et trafic régional, 17.64%
– Collecteurs, 11.93%.

Les principaux objets inhérents à des dépenses d’investissement se répartissent de la
manière suivante :
– Plan directeur communal et plan directeur des chemins pour piétons
– Travaux de mise en conformité du bâtiment abritant la garderie Le Petit Manège
– Remplacement du système de chauffage de l’école de la Gradelle
– Rénovation / transformation du bâtiment sis 8bis, route du Vallon (crédit d’étude)
– Rénovation / transformation de l’immeuble sis 18, rue de Chêne-Bougeries
– Installation d’abribus 
– Centre sportif Sous-Moulin : changement de la cabine basse tension et installation de

trois appareils LEC
– Réfection du préau de l’école de Chêne-Bougeries
– Mise en séparatif du collecteur privé situé sur le chemin du Mont-Blanc
– Acquisition des parcelles n° 623 et n° 624, feuille 18 du cadastre de Chêne-Bougeries,

sises 16, rue de Chêne-Bougeries
– Participation de la ville de Chêne-Bougeries aux frais d’élaboration du PLQ «Le Nouveau

Prieuré»
– Construction de collecteurs EP /EU au chemin de la Bessonnette dans le cadre du PLQ

N° 29 410 
– Rénovation de l’entrée du parc Stagni et réaménagement de la déchetterie verte sise

dans le périmètre de la mairie 
– Acquisition d’un camion tonne-pompe léger destiné à la Compagnie des sapeurs-

pompiers 21 
– Mise en œuvre d’un plan lumière 
– Renouvellement des installations de chauffage au gaz du site principal du CSSM 
– Réfection du bâtiment omnisports (CSSM), étanchéité des toitures et carbonatation. 
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Les amortissements

Les charges d’amortissements qui forment avec l’excédent budgétaire l’autofinancement,
soit la trésorerie nécessaire pour financer les investissements, se sont élevées à
CHF 4’200’562,65.

Les amortissements complémentaires réalisés entre 2001 et 2003 ont eu une incidence
directe sur les budgets futurs. En effet, malgré les investissements importants réalisés en
2001, 2002 et 2003, la charge d’amortissement prévue au budget 2008 correspond à une
planification linéaire croissante du niveau des investissements depuis 2004.

Conclusions

Pour la 5e année consécutive, la commune continue à présenter un résultat excédentaire
en constante progression. 

Comme en 2007, force est de constater que la production fiscale effective pour 2008 est
supérieure à celle planifiée et permet à elle seule d’expliquer ce niveau de résultat.
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I. Services de la mairie et Troupes communales

II. Culture et sports

III. Projets et infrastructures

IV. Ecoles et activités sociales

V. Finances

VI. Renseignements officiels
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Population résidente de la commune de Chêne-Bougeries

Suisses1 Hommes Femmes Total

Année 2007 au 31 décembre 3’148 3’840 6’988

Année 2008 au 31 décembre 3’185 3’868 7’053

Différence 2007-2008 + 37 + 28 + 65

Au 31 mai 2009 3’181 3’855 7’036

Etrangers Hommes Femmes Total

Année 2007 au 31 décembre 1’614 1’546 3’160

Année 2008 au 31 décembre 1’629 1’611 3’240

Différence 2007-2008 + 15 + 65 + 80

Au 31 mai 2009 1’583 1’588 3’171

Total Hommes Femmes Total

Année 2007 au 31 décembre 4’762 5’386 10’148

Année 2008 au 31 décembre 4’814 5’479 10’293

Différence 2007-2008 + 52 + 93 + 145

Au 31 mai 2009 4’764 5’443 10’207

1. La distinction entre Genevois et Confédérés est indéterminée
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Renseignements officiels

� Secrétariat, finances, ressources humaines, culture :
Route de Chêne 136
Tél. 022 869 17 17 – Fax : 022 869 17 18 – E-mail : info@chene-bougeries.ch
Heures d’ouverture: du lundi au vendredi, de 8 h à 12 h et de 14 h à 17 h

� Service technique :
Rue de Chêne-Bougeries 24, 2e étage
Tél. 022 860 86 40 – Fax : 022 860 86 44 – E-mail : technique@chene-bougeries.ch
Heures d’ouverture: du lundi au vendredi, de 8 h à 12 h et de 14 h à 16 h 30

� Arrondissement de l’état civil Chêne-Bougeries-Voirons :
Route du Vallon 4
Tél. 022 869 17 50 – Fax : 022 869 17 51 – E-mail : etat-civil@chene-bougeries.ch
Heures d’ouverture: lundi, mercredi, jeudi et vendredi, de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30
à 16 h 30. Ouverture non-stop le mardi, de 8 h à 16 h

� Service de police municipale :
Route du Vallon 4
Tél. 022 869 17 56 – Fax : 022 869 17 51 – E-mail : securite-municipale@chene-bougeries.ch
Heures d’ouverture: du lundi au vendredi, de 8 h à 12 h et de 14 h à 17 h

� Compte de chèques postaux :
N° 12-2774-5

� Locaux de vote :
Ecole de Chêne-Bougeries, route de Chêne 149
Ecole de Conches, chemin de la Colombe 7

� Les conseillers administratifs reçoivent sur rendez-vous, et sans rendez-vous
certains jeudis. Pour tous renseignements, s’adresser au secrétariat de la mairie.

� ORPC Seymaz :
Route du Vallon 6
Tél. / Fax : 022 349 82 92 – E-mail : orpc-seymaz@chene-bougeries.ch
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En vente à la mairie et sur www.chene-bougeries.ch

– Sismondi, Genevois et Européen d’Alfred Berchtold et Leïla El-Wakil

– Sismondi une biographie (tome 1) de Paul Waeber

– 1 coffret contenant: 1 plaquette sur Gustave Castan
1 plaquette sur François Adolphe Grison
1 plaquette sur Firmin Massot

– Le chalet dans tous ses états – Editions Chênoises (1999)

– Chesne-Les-Bougeries 1801-1813, les premières années de Dominique Zumkeller
(plaquette historique)

– Chêne-Bougeries, des origines à nos jours de : Isabelle Brunier, Dominique Zumkeller,
Anita Frei (livre)

– CS Chênois 1907-2007 / 100 ans, l’aventure : Editions Slatkine – Editions chênoises

– Le Grand Trois, Rick Mar, Eric Marelli, Editions Chênoises (2008)

– Cartes postales des voies de Chêne-Bougeries, photographe: François de Limoges

– Articles promotionnels aux couleurs de la ville de Chêne-Bougeries : Parapluies,
Polo-shirts, cravates, ballons de football, étuis pour cartes de visites, Sudoku, Travel King
(jeux d’échecs)

Publications officielles

Le journal «Le Chênois» a été créé en 1915 et adopté comme organe officiel des trois
communes chênoises dès 1926. Il est distribué gratuitement à chaque ménage 7 fois par
année.

L’Annuaire officiel est distribué gratuitement à chaque ménage, début septembre.
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